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Article 6 - Compétence juridictionnelle pour
une action qui découle directement de la
procédure d'insolvabilité et qui y est
étroitement liée

1. Les juridictions de l'État membre sur le territoire duquel la procédure d'insolvabilité a été
ouverte en application de l'article 3 sont compétentes pour connaître de toute action qui
découle directement de la procédure d'insolvabilité et y est étroitement liée, telles les actions
révocatoires.

2. Lorsqu'une action visée au paragraphe 1 est liée à une action en matière civile et
commerciale intentée contre le même défendeur, le praticien de l'insolvabilité peut porter les
deux actions devant les juridictions de l'État membre sur le territoire duquel le défendeur est
domicilié ou, si l'action est dirigée contre plusieurs défendeurs, devant les juridictions de l'État
membre sur le territoire duquel l'un d'eux est domicilié, à condition que ces juridictions soient
compétentes en vertu du règlement (UE) n° 1215/2012.

Le premier alinéa s'applique au débiteur non dessaisi, pour autant que le droit national
l'autorise à intenter des actions au nom de la masse de l'insolvabilité.

3. Sont réputées connexes, aux fins du paragraphe 2, les actions qui sont à ce point
étroitement liées qu'il y a un intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d'éviter
que ne soient rendues des décisions inconciliables, issues de procédures séparées.
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